
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 10 novembre 2025 fixant les caractéristiques des préparations pour nourrissons ainsi 
que des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales à destination des enfants 
de moins de 6 mois dont la vente au détail et la dispensation au public sont réservées aux 
pharmaciens en application de l’article L. 4211-1 du code de la santé publique 

NOR : SFHP2525472A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique et la ministre 
de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le règlement (UE) no 609/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 concernant les denrées 
alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées à des fins 
médicales spéciales et les substituts de la ration journalière totale pour contrôle du poids et abrogeant la directive 
92/52/CEE du Conseil, les directives 96/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE de la Commission, la 
directive 2009/39/CE du Parlement européen et du Conseil et les règlements (CE) no 41/2009 et (CE) no 953/2009 
de la Commission ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2016/127 de la Commission du 25 septembre 2015 complétant le règlement (UE) 
no 609/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences spécifiques en matière de 
composition et d’information applicables aux préparations pour nourrissons et aux préparations de suite et les 
exigences portant sur les informations relatives à l’alimentation des nourrissons et des enfants en bas âge ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2016/128 de la Commission du 25 septembre 2015 complétant le règlement (UE) 
no 609/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences spécifiques en matière de 
composition et d’information applicables aux denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales ; 

Vu l’article L. 4211-1 du code de la santé publique, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions du 7o de l’article L. 4211-1 du code de la santé publique s’appliquent : 
– aux préparations pour nourrissons destinées aux enfants de moins de six mois dont les protéines de lait sont 

hydrolysées ; 
– aux denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales destinées aux enfants de moins de six mois 

en vue de répondre à leurs besoins nutritionnels en cas de maladie, trouble ou état de santé pour lesquels la 
denrée est prévue. 

Art. 2. – L’arrêté du 9 mars 1992 fixant les caractéristiques des aliments lactés diététiques pour nourrissons et 
des aliments de régime destinés aux enfants du premier âge (moins de quatre mois) dont la vente au détail et toute 
délivrance au public sont réservées aux pharmaciens par l’article L. 512 du code de la santé publique est abrogé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 novembre 2025. 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale adjointe de la santé, 

S. SAUNERON 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle, 

énergétique et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes, 

S. LACOCHE 
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